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LETTti 'D~Tl&.ti~ 24 DECJ$&E lj8O&R&?S$~ AU P&WJIDIilNT DU COYSEÏi 
, *DE SECLJRIT~ PAR >LE REPj3E~J3N~tiT"Pl&MANENT DE LA TTJJVISfE AUP.RI$S DE 

.: L'ORGMTIFATI~?T Dl%'.NATION$ 'kJl!TIES 1' '. ; 

- ' I 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte d'un message daté 
du 24 décembre 1980 qui vous est adressé par Son Excellence IVI. Chedli Alibi, 

. secrétaire général' de la Liguk des' Etats arabes. * 
: 

Je vous prie :de bien vouloir faire. distribuer le texte dudit message comme 
document du Conseil de s6curité. *' , 

: i 
**a. 

I L'Ambassadeur 3 
. . 

Représént'ant pckmanent !' 

/ . . * 
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"Vous partagez sans doute notre vive inquiétude au suJet du &Xi; 'des 
deux maires d'Al-Ifialil et d'Halhoul, MM. Fahad Qawasmeh et Moha@ned;Milhelm; ,; 
qui ont eu recours à la,grève de la faim pour manifester publiquement leur 
désir de retourner dans leurs foyers;'de rejoindre leurs,;rf@iX,es:et de '. 
reprendre leurs fonctions en Palestine, 

. ,' ',,. . . 
,y' , 

. . La comwnaut6 internationale exige le retour des deux maireS,'COmme il 
' r;é'aülte'~de la rêscSlut$on'adoptée & l'un.aaimitg parle~Consei1 de sécurité' . . .., 

- qui est l'organe le plus élevé de l'organisation des,Na;tions Unies - et 
le refus des autûrit& israéliennes ae s'y ‘confo&er fait ressort,ir uhe,'ifois 
de Plus l'indifférence dont Israël'fait preu,ve à l,'égard,du droit'inter- 
national, de l'organisation internationale et de tous les principes des droits 
de lihornme. 

Cette situation dangereuse, mettant en jeu la :yie même de 1.94. Qawaskh 
et JJ{ilhelm, devrait émouvoir la conscience in.ternationale. Il.,n+s incombe 8, 
chacun de nous, Etats et particuliers, de prendre immédiatement toutes 
mesures.tendant & assurer le retour sans risque, des deux pers.onnalit6S " 
palestiniennes. ,)..' ..'. '. c. 

Nous VOUS demandons de vous efforcer immédiatement, par l'intermédiaire 
du Conseil de sécurité, qui est responsable du maintien de la paix et de 
la sécurité, de prentie-toutes les &$U~~S nécessaires visant à l'application 
des résolutions du Conseil et h'retour des dewr nationalistes palestiniens, 
en Vue d'assurer non seulementla s&curité de ces derniers, mais aussi 
la dignité, l'autorité et la crédibilike' des résolutions du Conseil de 
sécurité." 

Le Secrétaire général de la Ligue 
des Etats arabes 

(Signé) Chedli IUibi 


